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REPUBLIQUE TUNISIENNE

Il est porté à la connaissance des professionnels de la place que le CMF a arrêté les conditions quasi-définitives d'accès et de

séjour au marché alternatif  ainsi que les condit ions quasi-définit ives d'exercice et les pièces nécessaires au dossier

d'agrément du Listing Sponsor.

Ces conditions font l'objet d'une publication sur le site du CMF dans la rubrique " Publications du CMF " afin de permettre aux

parties concernées de préparer leurs dossiers d'admission au Marché Alternatif ou leurs dossiers d'agrément pour l'exercice

de l'activité de Listing Sponsor en attendant la parution officielle des textes définitifs
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  AVIS DU CMF

 AVIS DES SOCIETES

AVIS

RESULTAT DE L’ADJUDICATION DES

BTC DU 2 AOÛT 2007

Le Trésor annonce que, suite à l’adjudication des Bons du Trésor à Court Terme du 2 Août 2007, un montant de 16,050 MD a été

retenu dans les conditions ci-après :

Ligne BTC Montant Taux le plus Taux limite  Pourcentage  Taux moyen

  en MD        bas              du Taux limite       pondéré

BTC 52 semaines

29-07-2008      16,050        5,45%     5,47%           70%       5,469%
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SOCIETE INDUSTRIELLE DES TEXTILES
«SITEX»

Siège social : Avenue Habib Bourguiba - Ksar Hellal - Monsatir -

La Société Industrielle des Textiles -SITEX- porte à la connaissance de ses actionnaires que son assemblée générale ordinaire réunie le

27 juin 2007, a décidé de mettre en paiement les dividendes de l'exercice 2006 à partir du  jeudi 20 septembre 2007 à raison de

0,600 dinars par action.

PAIEMENT DE DIVIDENDE
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AVIS DES SOCIETES (suite)

EMPRUNT OBLIGATAIRE
«ATL 2007/1»

EMISSION D'UN EMPRUNT

OBLIGATAIRE

VISA DU CONSEIL DU MARCHÉ FINANCIER

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n'implique aucune appréciation sur l'opération proposée. Le

prospectus est établi par l'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Le  visa n'implique ni approbation de l'opportunité de l'opération ni authentification des éléments comp-

tables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de

l'information donnée dans la perspective de l'opération proposée aux investisseurs.

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires de l’Arab Tunisian Lease tenue le 26 mai 2006 a autorisé l’émission d’un ou
plusieurs emprunts obligataires, pour un montant total de 40 millions de dinars et a donné pouvoir au conseil d’administration
pour fixer les caractéristiques et les conditions des émissions envisagées. Dans le cadre de cette autorisation, le conseil
d’administration du 28 avril 2006 a décidé d’émettre une première tranche d’un montant de 30MD objet de la présente
opération, aux  conditions suivantes : 
 
Dénomination de l’emprunt :  « ATL 2007/1 » 
Montant : D. 30 000 000 divisés en  300  000 obligations de 100 dinars chacune. 
Prix d’émission : 100 dinars par obligation. 
Prix de remboursement : 100 dinars par obligation. 
Forme des obligations : Toutes les obligations du présent emprunt sont nominatives. 
Taux d’intérêt : Les obligations du présent emprunt seront offertes à deux taux d’intérêts différents aux choix du
souscripteur : 

• Taux du marché monétaire (TMM publié par la BCT) + 0,75% brut calculé sur la valeur nominale restant due de
chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la
moyenne arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de
paiement des intérêts majorée de 75 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois de juillet de l’année
(N-1) au mois de juin de l’année (N). 

• Taux annuel brut de 6,5% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter. 
 
Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel
qui à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à
recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. Ce taux est
de 6,5% l’an pour le présent emprunt. 
Marge actuarielle ( souscription à taux variable) : La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son
taux de rendement estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant
jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs. La moyenne des TMM des
12 derniers mois arrêtée au 30/06/2007, qui est égale à 5,206%, et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la
durée de l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 5,956%. Sur cette base, les conditions
d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 0,75% et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses
titres jusqu'à leur remboursement final. 
Durée : Les obligations seront émises pour une durée de 5 ans. 
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Durée de vie moyenne : Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement puis divisée par le 
nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement 
final. Cette  durée est de 3 ans pour le présent emprunt. 
 
Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa
souscription et libération. Les intérêts courus au titre de chaque obligation, entre la date effective de sa souscription et
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 31/08/2007 seront décomptés et payés à cette dernière date.
Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, servant de base pour les besoins de la cotation en bourse, est fixée à la
date limite de clôture des souscriptions à l’emprunt, soit le 31/08/2007, et ce même en cas de prorogation de la date limite de
clôture. 
 
Amortissement : Les obligations émises seront remboursables à partir de la première année de la date limite de clôture des
souscriptions  par 1/5 de la valeur nominale, soit 20 dinars par obligation. L’emprunt sera amorti en totalité le 31/08/2012. 
 
Paiement : Le paiement des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu, le 31 août de chaque
année. Le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital seront effectués le 31/08/2008. Le paiement
des intérêts et le remboursement du capital sont effectués auprès des dépositaires à travers la STICODEVAM. 
 
Souscriptions et versements : Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 16/08/2007 auprès de la
BNA Capitaux –intermédiaire en bourse- sise au 27, bis, rue du Liban Lafayette 1002 Tunis et de l’Arab Financial
Consultants –intermédiaire en bourse, sis 4 rue 7036, El Menzah IV. 
 
Clôture des souscriptions : Les souscriptions à cet emprunt seront clôturées, sans préavis, et au plus tard le
 31/08/2007. Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis. En cas de non placement intégral de
l’émission, et passé le délai de souscription, les souscriptions seront prorogées au 07/09/2007 avec maintien de la date unique
de jouissance. Passé ce délai, le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société. Un avis de
clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse des Valeurs Mobilières de
Tunis dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Domiciliation de l’emprunt : L’établissement, la délivrance des attestations de propriété et le service financier des
obligations «ATL 2007/1 » seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par la BNA Capitaux
–intermédiaire en bourse -. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt choisi par ce dernier et
la quantité y afférente. 
 
Fiscalité des titres : Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue d’impôt que la loi met
ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification
des taux de la retenue à la source sur les revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30/12/1996
portant loi de finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette
retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations revenant à des personnes morales non
soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la législation en vigueur. 
Les intérêts à percevoir annuellement par les détenteurs d’obligations sont déductibles de la base imposable à l’impôt sur 
les revenus des personnes physiques dans la limite de 1 500 dinars, et ce conformément aux dispositions de l’article 30 de 
la loi n°91-98 du 31/12/1991 portant loi de finances pour la gestion 1992. 
 
Notation : La présente émission a reçu la note « BBB » à long terme en date du 04/04/2007 par l’agence de notation Fitch
Ratings.  
 
Cotation en Bourse : L’Arab Tunisian Lease –ATL-  s’engage à demander, dès la clôture des souscriptions, l’admission de
l’emprunt « ATL 2007/1 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge des obligations par la STICODEVAM : L’Arab Tunisian Lease –ATL- s’engage, dès la clôture des
souscriptions au présent emprunt, à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise en
charge des titres souscrits. 
 
Un prospectus d’émission et d’admission au marché obligataire de la cote de la Bourse visé par le CMF sous le n° 07/573 
du 2 août 2007,  sera incessamment  mis  à  la  disposition  du public au siège de L’Arab Tunisian Lease –ATL-,  de la BNA 
Capitaux  intermédiaires en bourse et  de l’Arab Financial Consultants. 

EMISSION DUN EMPRUNT OBLIGATAIRE  ATL  -  (Suite)
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  AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

EL WIFACK LEASING
Siège social : Avenue Habib Bourguiba  - Médenine 4100  -

2007 - AS - 746

La Société El wifack Leasing publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème  trimestre 2007.  

. Total des engagements encours : Encours financiers des contrats de leasing + impayés   

. Encours financiers : Encours financiers des contrats de leasing à la fin de la période    

. Les capitaux propres 30/06/2007 et 30/06/2006, sont déterminés sans tenir compte du résultat de la période  

. Les ressources d'emprunts représentent les crédits à plus et à moins d'an.      

. Revenus bruts de leasing: Produits sur loyer.       

. Revenus nets de leasing: Revenus bruts de leasing - Dotations aux amortissements des immobilisations en location. 
        
Faits saillants:       
Le deuxième trimestre de l'exercice 2007 a été marqué par un accroissement du rythme de l'activité en réalisant, une amélioration remarquable par
rapport à la même période de l'exercice 2006.    
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  AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

ADWYA SA
Siège social : Rte Marsa GP 9 Km  14 BP 658 - 2070 La Marsa -
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La Société ADWYA  SA publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au  2ème  trimestre 2007. 
 

        

INDICATEURS D'ACTIVITÉ  

        

 Désignation 2ème trimestre 2ème trimestre du 01/01/2007 du 01/01/2006 Exercice comptable  

  2007 2006 au 30/06/2007 au 30/06/2006 2006  

        

 I- CHIFFRE D'AFFAIRES  (en DT)      

 * Gamme sous licence 6 108 920 6 514 734 14 128 275 14 039 525 27 289 330  

 * Générique Adwya 1 654 061 1 251 176 2 993 988 2 486 429 5 024 315  

 * Façonnage 157 128 322 187 380 991 730 320 1 083 672  

 * Modèle Hospitalier 487 919 553 814 837 447 891 867 1 474 349  

 TOTAL DES VENTES LOCALES 8 408 029 8 641 912 18 340 701 18 148 140 34 871 666  

 * Export 37 938 - 37 938 74 833 131 411  

 TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 8 445 967 8 641 912 18 378 639 18 222 974 35 003 077  

        

 II- PRODUCTION :   ( en unités )       

 * Gamme sous licence 1 768 579 1 912 571 2 686 475 2 920 345 7 379 160  

 * Générique Adwya 196 439 191 197 448 786 358 844 737 787  

 * Façonnage 379 531 647 380 716 946 1 424 765 2 664 026  

 * Modèle Hospitalier 149 124 244 992 357 273 488 648 834 684  

 PRODUCTION TOTALE 2 493 673 2 996 140 4 209 480 5 192 602 11 615 657  

        

 III- INVESTISSEMENTS :  (en DT)      

 * Valeur des acquisitions 109 059 512 727 234 109 620 803 1 257 294  

        

 IV- STRUCTURE DE L'ENDETTEMENT :  (en DT)     

 * Dettes à moyen et long terme   1 719 801 2 231 852 1 719 801  

 * Crédits de gestion       

 VALEUR TOTALE   1 719 801 2 231 852 1 719 801  

 N.B.: */ Le chiffre d'affaires de la société a évolué au 30/06/07 conformément au Business-plan 

 */ Le chiffre d'affaires des produits génériques a augmenté de 20,41% par rapport à celui réalisé durant la même période de l'année 2006. 
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  AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

SOCIETE INDUSTRIELLE D'APPAREILLAGE
ET DE MATÉRIELS ELECTRIQUES

- SIAME -
Siège social : ZI - 8030 Grombalia -

La Société Industrielle d’Appareillage et de Matériels Informatiques  -SIAME- publie ci-dessous ses indicateurs 
d’activité relatifs au  2ème  trimestre 2007. 

Tableau récapitulatif des indicateurs  

 
1) Il est à préciser que ces indicateurs ont été calculés ainsi : 

 Revenus : A partir des données comptables arrêtées à chaque fin de période. 
 Production au 30/06/2006, au 31/12/2006 et au 30/06/2007 : A partir des données comptables arrêtées à

chaque fin de période 
 Endettements : A partir des données comptables arrêtées à chaque fin de période. 
 Investissements : A partir des données comptables arrêtées à chaque fin de période. 

  
2) Commentaire des indicateurs : 

 Ces indicateurs restent provisoires jusqu’à leur approbation par le Commissaire Aux Comptes 
 Les revenus de la société enregistrés jusqu’au 30 juin 2007 ont augmenté de l’ordre de 34 % par rapport

aux revenus réalisés jusqu’au 30 juin 2006. Cette augmentation résulte de l’amélioration du chiffre d’affaires
local en 2007 (+107 %).  

 La SIAME a réalisé la majeure partie de son programme d’investissements courant 2006. Il s’agit
essentiellement de son investissement dans la nouvelle fonderie d’aluminium et au renforcement de son
matériel industriel. La SIAME a repris, en 2007, son rythme habituel d’investissement.  

 La structure d’endettement présente une nette amélioration en 2007 résultant principalement du
remboursement du crédit à court terme « SANADETT SICAV » et le recours modéré au financement de
stock. Il est à signaler par ailleurs, que la SIAME a contracté un crédit à moyen terme en 2006 pour
1.000.000 DT ayant servi au financement des investissements réalisés courant la même année et rentrant
dans le cadre du programme de mise à niveau. 

 
3) Evènements  2007 : 

 Suite à la demande de restitution de TVA effectuée fin 2006, la SIAME a bénéficié d’un remboursement de
1.626.000 DT courant 2007. Suite à cette restitution, la SIAME été soumise à un contrôle fiscal approfondi au
titre des années 2003-2005. Les résultats de vérification notifiés à la SIAME ont fait ressortir une taxation de
59.000 DT. 

 La société a cédé les titres de participation au capital de la société « WIFEK ». Cette opération a dégagé une
plus value de 177.625 DT   

2007 - AS - 748

Indicateur 2ème trim 2007 2ème trim 
2006 

Du début de 
l’ex 2007 à la 

fin du 2ème trim 
2007 

Du début de 
l’ex 2006 à la 

fin du 2ème trim 
2006 

Année 
2006 

Revenus (Marché local) 4.555.419 2.832.249 7.022.259 3.389.961 9.704.202 
Revenus (Marché de l’export) 3.071.730 3.944.142 5.026.653 5.619.406 10.190.908 

Total des Revenus 7.627.149 6.776.391 12.048.912 9.009.367 19.895.110 
Production 7.672.505 7.017.537 12.410.379 9.307.557 20.425.313 

Investissements matériels 378.321 32.039 439.133 2.519.883 3.060.171 
Investissements immatériels 0 170.889 3.000 170.889 207.611 

Total des Investissements 378.321 202.928 442.133 2.690.772 3.267.682 
Encours dettes à moyen et long terme 3.575.883 2.800.000 3.575.883 2.800.000 3.759.679 
Financements de stock  0 1.375.000 0 1.375.000 1.775.000 
Préfinancement à l’export 1.500.000 2.000.000 1.500.000 2.000.000 1.700.000 
Financements droits de douane 528.656 360.398 528.656 360.398 475.385 
Encours Escompte 1.378.412 940.004 1.378.412 940.004 1.485.642 
Autres crédits de gestion 0 400.000 0 400.000 200.000 

Total Endettement 6.982.951 7.875.402 6.982.951 7.875.402 9.395.706 
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire au jour le jour et 
Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux du marché monétaire au jour le jour
5,303%

TN0008002156 BTCT 52 semaines 11/09/2007
5,332%

TN0008002164 BTCT 52 semaines 09/10/2007
5,353%

TN0008002172 BTCT 52 semaines 13/11/2007
5,380%

TN0008002180 BTCT 52 semaines 11/12/2007
5,402%

TN0008002198 BTCT 52 semaines 08/01/2008
5,423%

TN0008002206 BTCT 52 semaines 26/02/2008
5,461%

TN0008002214 BTCT 52 semaines 08/04/2008
5,493%

TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008
5,530%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 "
5,542%

1 009,447

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008
5,552%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008
5,542%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 "
5,691%

1 011,457

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 "
5,905%

1 019,889

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012"
6,266%

988,899

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013"
6,592%

975,038

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 "
6,641%

1 044,397

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 "
6,664%

1 085,298

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015"
6,721%

1 015,155

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016
6,884%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% juillet 2017"
6,914%

987,926

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022"
7,183%

973,797

Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 03 AOUT 2007

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois 
pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

SOCIETE TUNISIE PROFILES ALUMINIUM
«TPR»

La STICODEVAM informe ses adhérents que le règlement / livraison de l'augmentation de capital par voie de souscription
publique de la valeur - TPR - sera effectué à la date de dénouement du vendredi 3 août 2007 relatif à la journée de
négociation du                      mardi 31 juillet 2007.

. Code ISIN : TN0007270010 TPR actions anciennes

. Code ISIN : TN0007270028 TPR actions nouvelles souscrites (code provisoire)

NB : Les 4 800 000 actions nouvelles souscrites seront assimilées aux actions anciennes et négociées sur le NSC après
réalisation définitive de l'augmentation de capital.
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AVIS DE LA STICODEVAM
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Publication paraissant
du Lundi au Vendredi sauf jours fériés

Abt annuel : 50,300 dinars - Prix unitaire : 0,250 dinar
Etranger : Frais d’expédition en sus

Tirage : 550 exemplaires
La Présidente du CMF  :
Mme Zeïneb Guellouz

BULLETIN OFFICIEL

DU CONSEIL DU MARCHE  FINANCIER
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS -

Tél : 844.500 - Fax : 841.809 / 848.001

Compte bancaire n° 10 113 108 - 101762 - 0  788 83 STB le Belvédère - TUNIS -

           e-mail : cmf@cmf.org.tn

IMPRIMERIE
du

C M F
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS

TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 02/08/2007 du 03/08/2007 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 119,265 119,277 2,581 2,21%
SICAV RENDEMENT SBT 30/03/2007 102,011 102,022 *** 2,266 2,19%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 100,989 100,998 *** 2,117 2,05%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 103,114 103,124 *** 2,384 2,27%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 16/04/2007 102,706 102,718 *** 2,748 2,62%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 18/04/2007 102,922 102,935 *** 2,839 2,71%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 101,447 101,458 *** 2,527 2,45%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 101,538 101,550 *** 2,471 2,39%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 12/04/2007 104,268 104,279 *** 2,402 2,27%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 103,129 103,140 *** 2,612 2,49%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 106,218 106,230 *** 2,622 2,43%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 102,500
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 102,041 102,054 *** 2,573 2,47%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 104,346 104,358 *** 3,013 2,84%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 102,730 102,742 *** 2,617 2,51%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 18/04/2007 104,098 104,110 *** 2,552 2,41%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 104,362 104,373 *** 2,601 2,45%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 102,458 102,459 *** 2,413 2,32%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 29/03/2007 103,421 103,433 *** 2,517 2,41%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG - 105,798 105,811 1,423 1,36%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 102,236 102,248 1,101 1,09%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,085 1,085 0,026 2,46%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,194 10,195 0,195 1,95%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,215 10,216 0,216 2,16%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 39,278 39,282 0,893 2,33%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 28,413 28,416 0,734 2,65%
SICAV BNA BNA Capitaux 16/04/2007 71,105 71,351 *** -2,073 -2,77%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 83,643
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 856,934
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 65,534 65,916 *** 1,830 2,78%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 18/04/2007 100,748 100,790 *** 2,700 2,63%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 54,514 54,805 *** -0,751 -1,32%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 46,857 46,983 *** 2,422 5,28%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 48,413 48,595 *** 1,052 2,15%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 91,774 91,836 *** 1,824 1,98%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 86,166 86,319 *** 5,279 6,36%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 12,340 12,355 *** 0,576 4,73%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 65,356 65,524 *** 4,271 6,85%
SICAV CROISSANCE SBT 30/03/2007 162,064 162,101 *** 15,328 10,23%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 18/04/2007 111,586 111,723 *** 3,097 2,75%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 193,603 1 197,394 *** 76,014 6,69%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 411,979 1 416,303 114,930 8,83%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       134,748 133,578 *** 4,535 3,47%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       129,132 128,684 *** 11,131 9,36%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       116,957 116,760 *** 5,832 5,12%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,345 1,353 0,098 7,81%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,253 1,258 0,072 6,07%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    9 166,424 9 077,056 *** -928,526 -9,12%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,336 10,350 0,350 3,50%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,300 10,311 0,311 3,11%
FCP IRADETT 100 AFC - 10,502 10,528 0,528 5,28%
FCP IRADETT CEA AFC - 10,209 10,264 0,264 2,64%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **       101,268 100,025 0,025 0,03%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **         97,612 97,298 -2,702 -2,70%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **         98,220 97,988 -2,012 -2,01%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 10,051 10,084 0,165 1,66%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 002,540 1 002,969 2,771 0,28%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation            ** V.L. Calculée hebdomadairement            *** Plus ou moins value ajustée en fonction
  des dividendes distribués
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